
 Nations Unies  S/2007/366

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
15 juin 2007 
Français 
Original : anglais 

 

 
07-38564 (F)    200607    210607 
*0738564* 

  Lettre datée du 15 juin 2007, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant Permanent  
de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous transmettre une lettre datée du 15 juin 2007 que vous 
adresse S. E. M. Osman Saleh, Ministre des affaires étrangères de l’Érythrée, 
relative au processus de paix lié au conflit frontalier entre l’Érythrée et l’Éthiopie 
(voir annexe). 

 Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant Permanent 

(Signé) Araya Desta 
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  Annexe à la lettre datée du 15 juin 2007 adressée  
au Président du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de l’Érythrée  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Comme vous le savez, l’Érythrée n’a cessé de demander instamment au 
Conseil de sécurité d’invoquer le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies pour 
obliger l’Éthiopie à respecter les obligations contractuelles qui lui sont clairement 
imposées dans l’Accord d’Alger et par les dispositions du droit international 
relatives au respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États Membres 
de l’ONU. Les appels que l’Érythrée lance au Conseil de sécurité se fondent sur 
deux dispositions juridiques : i) l’article 14 de l’Accord de cessation des hostilités, 
qui autorise explicitement le Conseil, en tant que garant des Accords d’Alger, à 
prendre des mesures punitives à l’encontre de la partie contrevenante, 
conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; et ii) l’Article 39 de 
la Charte, qui habilite le Conseil à décider quelles mesures seront prises s’il constate 
« l’existence d’une menace contre la paix, d’une rupture de paix ou d’un acte 
d’agression ». 

 À ce jour, malheureusement, et pour des raisons que nous ne souhaitons pas 
exposer ici, le Conseil de sécurité n’a pas assumé ses obligations juridiques, 
encourageant ainsi l’Éthiopie à faire fi de l’état de droit et à occuper les territoires 
souverains d’un autre État Membre de l’ONU cinq années durant en toute impunité. 
Pourtant, avec un cynisme qui dépasse toute mesure, le Ministre des affaires 
étrangères de l’Éthiopie, dans la lettre datée du 8 juin qu’il a adressée au Conseil de 
sécurité, accuse l’Érythrée de « violer l’Accord d’Alger et de mépriser les principes 
généraux du droit international, y compris la Charte des Nations Unies ». 

 Cela est pour le moins stupéfiant. Le fait indélébile est que c’est l’Éthiopie qui 
a violé la Charte des Nations Unies et les Accords d’Alger. La déclaration du 
Secrétaire général, en mars 2007, que l’Éthiopie dénature par des omissions 
délibérées, fait en réalité ressortir le fait que « le cœur » du problème actuel est le 
refus de l’Éthiopie de respecter la Décision « définitive et contraignante » relative à 
la délimitation : 

 Le refus de l’Éthiopie d’appliquer – pleinement et sans préalable – la décision 
définitive et contraignante de la Commission du tracé de la frontière demeure 
au cœur de l’impasse. J’engage donc vivement le Gouvernement éthiopien à se 
conformer aux exigences du Conseil de sécurité, exprimées dans la résolution 
1640 (2005) et réitérées dans la résolution 1710 (2006). La pleine application 
de cette dernière reste la clef du progrès du processus d’abornement de la 
frontière et de la conduite du processus de paix jusqu’à son terme1. 

 Le Président de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie a exprimé un point de vue très proche. Dans une déclaration jointe au 
rapport qu’il a présenté à la même époque que le Secrétaire général, Sir Elihu 
Lauterpacht a énuméré près d’une vingtaine d’obstacles sérieux que l’Éthiopie a 

__________________ 

 1  Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 22 janvier 2007 
(S/2007/33), p. 8, par. 34. Voir également par. 37 (référence à « l’Éthiopie en particulier » 
comme devant « [saisir] cette occasion pour procéder au travail d’abornement conformément 
aux décisions de la Commission du tracé de la frontière… »). 



 S/2007/366

 

307-38564 
 

opposés aux travaux de la Commission. Cette situation a commencé quelques jours 
après l’annonce de la Décision et se poursuit encore aujourd’hui2. 

 Les violations du droit international imputables à l’Éthiopie incluent la 
poursuite de l’occupation illégale par ce pays du territoire érythréen; les entraves 

__________________ 

 2  Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie, Déclaration de la 
Commission (27 novembre 2006), par. 10, figurant en pièce jointe au rapport spécial du 
Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 15 décembre 2006 (S/2006/992), p. 9 : 

   […] les obstacles dressés par la Partie éthiopienne ont pris des formes variées : elle a 
interdit les travaux sur le territoire qu’elle contrôle, ce qui a empêché de procéder au levé 
des points d’appui pour la photographie aérienne et le référentiel secondaire (d’avril à 
juillet 2002); elle a déposé sur la décision concernant la délimitation de longs 
commentaires qui tentent de rouvrir le débat sur certains éléments du fond de cette 
décision, au lieu de se limiter aux observations demandées sur les projets de cartes au 
1/25 000 (janvier 2003); elle a dénoncé les agents de liaison sur le terrain nommés par 
l’Érythrée comme agents de renseignement et refusé de laisser se poursuivre le travail de 
terrain en territoire éthiopien, puis elle s’est abstenue de nommer ses agents spéciaux de 
liaison sur le terrain dans les délais prescrits par l’ordonnance du 9 février 2003 de la 
Commission pour que ce travail puisse reprendre dans les meilleurs délais (de janvier à 
février 2003); elle a refusé de nommer de nouveaux agents de liaison sur le terrain pour le 
reste des activités de démarcation suite à la décision de la Commission prise en 
application de l’article 15 B des directives relatives à l’abornement (de juillet 2003 à mars 
2006); elle a refusé de garantir la sécurité de l’ensemble du personnel affecté à la 
démarcation (d’août 2003 à ce jour); elle a refusé de formuler ses observations sur les 
cartes sur lesquelles étaient indiqués les emplacements des bornes du secteur oriental 
(septembre 2003); elle a refusé à plusieurs reprises d’accorder les autorisations de vols 
demandées par le Géomètre principal; elle a limité au secteur oriental les travaux sur le 
terrain de la Commission par ses déclarations à l’effet que les agents de liaison spéciaux 
ne seraient autorisés à exercer leurs fonctions que dans ce secteur; elle s’est plainte au 
Secrétaire général de l’ONU de ce que la Commission aurait pris des « décisions illégales, 
injustes et irresponsables » en ce qui concerne Badme et certaines parties du secteur 
central, et elle a proposé que le Conseil de sécurité crée un autre mécanisme pour assurer 
la démarcation des segments de la frontière qu’elle conteste (septembre 2003); elle a 
dénoncé dans la même lettre la décision de la Commission sur la délimitation en déclarant 
qu’elle ne reconnaîtrait comme frontière internationale que la limite sud de la zone 
temporaire de sécurité; elle s’est refusée à offrir des garanties pour la sécurité des 
entreprises sélectionnées pour la pose des bornes frontière et les levés de vérification (de 
septembre à octobre 2003); elle a rejeté l’invitation de la Commission à participer à une 
réunion le 5 novembre 2003 au motif que le préavis était insuffisant et qu’il n’était guère 
probable que cette réunion débouche sur des résultats (octobre 2003); elle a déclaré 
qu’elle n’autoriserait le personnel de terrain de la Commission à exécuter quelque travaux 
que ce soit dans les secteurs occidental et central que lorsque la démarcation de la 
frontière serait terminée dans le secteur oriental et lorsqu’elle-même aurait approuvé la 
méthode de démarcation adoptée par la Commission (novembre 2003); elle a omis de 
payer en temps voulu sa part des frais de la Commission (de février 2004 à février 2005); 
elle a rejeté l’invitation de la Commission à une réunion convoquée le 22 février 2005 au 
motif que cette réunion était prématurée, qu’elle serait inutile et qu’elle aurait un effet 
défavorable sur la démarcation, ce qui a forcé la Commission à annuler ladite réunion 
(février 2005); elle s’est à nouveau dispensée de s’acquitter de ses obligations financières 
(de mai 2006 à ce jour); elle a assorti de réserves son acceptation initialement sans réserve 
du caractère définitif et contraignant de la décision sur la délimitation (17 mai 2006); elle 
a omis de répondre à la demande de garanties de liberté de circulation et de sécurité 
formulée par la Commission au bénéfice des membres de son personnel qui devaient se 
rendre dans la région pour rouvrir ses bureaux locaux (juillet et août 2006); et elle a laissé 
sans réponse l’invitation que lui a faite la Commission de participer à une réunion 
reportée au 24 août 2006. 
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physiques qu’elle met aux activités tant du personnel de terrain de la Commission 
que du personnel de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée 
(MINUEE); son refus de répondre aux demandes de la Commission concernant sa 
participation aux réunions ou la fourniture d’informations ou d’un appui financier; 
et ses tentatives répétées de compromettre l’application de la Décision « définitive 
et contraignante » du 13 avril 2002. 
 

 1. Violations de la Charte des Nations Unies par l’Éthiopie du fait  
de son occupation militaire du territoire érythréen 
 

 Le droit international interdit l’occupation par la force du territoire d’un État 
par un autre État. Le paragraphe 4 de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies 
résume ce principe général dans les termes suivants : 

 Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre 
l’intégrité territoire ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute 
autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies. 

 Le paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord d’Alger dispose en outre 
que : 

 Les Parties mettront définitivement fin aux hostilités militaires entre elles. 
Chaque Partie s’abstiendra de recourir à l’emploi ou à la menace de la force 
contre l’autre Partie. 

 En continuant d’occuper le territoire érythréen, en recourant à la force armée, 
plus de cinq ans après l’annonce définitive du tracé de la frontière, l’Éthiopie a violé 
à la fois les dispositions du paragraphe 4 de l’Article de la Charte et celles du 
paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord d’Alger. 

 Les observations succinctes formulées le 13 avril 2002 par la Commission du 
tracé de la frontière lorsqu’elle a rendu sa décision font davantage encore ressortir 
cette réalité. « La Commission rappelle que les Parties ont convenu que sa Décision 
relative au tracé est définitive et contraignante, et qu’elles ont accepté de respecter 
la frontière telle que délimitée par la Commission. La Commission considère que le 
fait qu’elle doive maintenant procéder à la délimitation de la frontière 
conformément à l’Accord de décembre 2000 ne mitige en rien l’effet immédiat de la 
délimitation de la frontière entre les Parties et les limites de leur souveraineté 
respective. La Commission compte que les Parties agiront en conséquence. » 

 Le refus de l’Éthiopie d’évacuer les territoires souverains de l’Érythrée dans la 
zone temporaire de sécurité constitue donc une violation flagrante de la souveraineté 
et de l’intégrité territoriale de l’Érythrée aux termes du droit international et de 
l’accord de cessation des hostilités. La ligne de délimitation reconnue le 13 avril 
2002 n’était pas une nouvelle frontière, mais plutôt la frontière qui existait au 
moment de l’indépendance de l’Érythrée; c’est en réalité ce dont les Parties avaient 
convenu dans les Accords d’Alger, donnant mandat à la Commission d’aborner la 
frontière « sur la base des traités coloniaux »3. L’Éthiopie a ignoré aussi bien la 
Décision que les obligations qui en découlaient. 

__________________ 

 3  L’Accord de cessation des hostilités signé à Alger le 18 juin 2000 stipule, à la première page, 
que : 

   « [L’Érythrée et l’Éthiopie] Affirmant leur attachement aux principes énoncés ci-après : 
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 2. Immixtions illégales de l’Éthiopie dans les activités de la Commission  
du tracé de la frontière et de la MINUEE 
 

 En signant les deux Accords d’Alger, l’Éthiopie s’est engagée à coopérer avec 
la MINUEE comme avec la Commission du tracé de la frontière. Elle a violé à 
maintes reprises son obligation de faciliter leurs travaux, quasiment dès l’annonce 
de la Décision, et continue de le faire. 

 Espérant créer sur le terrain une situation irréversible, l’Éthiopie a également 
commencé à implanter des colonies du côté érythréen de la frontière. En juillet 
2002, la Commission lui a en conséquence enjoint de mettre fin à son programme 
illicite d’implantation de colonies et de rapatrier les colons dans leurs foyers du 
Tigray central4. 

 Le Conseil de sécurité également a faite sienne l’ordonnance de la 
Commission5. L’Éthiopie a refusé de se plier à l’ordonnance de la Commission – et 
même de la reconnaître – telle qu’approuvée par le Secrétaire général et le Conseil 
de sécurité. En novembre 2002, la Commission a spécifiquement déclaré que 
l’Éthiopie ne respectait pas ses obligations et qu’elle l’Éthiopie persistait 
aujourd’hui encore à refuser de retirer ses colons du territoire érythréen6. 

__________________ 

… Le respect des frontières héritées à l’indépendance, tel que stipulé dans la résolution 
AHG/RES.16 (I) adoptée par le Sommet de l’OUA tenu au Caire en 1964, et, à cet égard, 
la détermination desdites frontières sur la base des traités coloniaux pertinents et du droit 
international applicable en la matière … » 

  Voir également l’observation de la Commission du tracé de la frontière, figurant dans l’additif 
au rapport d’activité du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 31 mars 2003 
(S/2003/257/Add.1), par. 15 à 17 (la frontière entre les fleuves Setit et Mereb s’est figée en 
1935, référence à la Décision du 13 avril 2002). 

 4  Dans son rapport au Conseil de sécurité, le Président de la Commission du tracé de la frontière, 
Sir Lauterpacht, décrit ainsi la situation : 

   Le 17 juillet 2002, en réponse à une plainte de l’Érythrée selon laquelle des nationaux 
éthiopiens étaient implantés dans le Dembe Mengul du côté érythréen de la frontière telle 
qu’elle avait été déterminée par la Commission, celle-ci a pris une ordonnance enjoignant 
l’Éthiopie de retirer ces nationaux de ce village. Le 14 août 2002, le Conseil de sécurité a, 
dans sa résolution 1430, appelé les Parties à s’abstenir de tous mouvements unilatéraux de 
troupes ou de population et notamment de s’abstenir de construire de nouveaux 
établissements au voisinage de la frontière, jusqu’à ce que la démarcation et le transfert en 
bon ordre du contrôle territorial aient été achevés conformément au paragraphe 16 de 
l’article 4 de l’Accord de paix global. L’Éthiopie n’a pas respecté l’ordonnance de la 
Commission. Le 7 novembre 2002, la Commission a officiellement déterminé que 
l’Éthiopie n’avait pas respecté ses obligations et en a rendu compte au Conseil de 
sécurité. L’Éthiopie n’a toujours pas obtempéré. 

  Commission du tracé de la frontière, seizième rapport sur les travaux de la Commission du tracé 
de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie (portant sur la période du 15 décembre 2004 au 
28 février 2005), p. 14, par. 17, reproduit dans l’annexe I au rapport du Secrétaire général sur 
l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 7 mars 2005 (S/2005/142). Voir également par. 40 du même 
rapport (« Selon la Commission, de nouvelles constructions ont été entreprises dans des zones 
qui ont été attribuées à l’Érythrée… »). 

 5  Voir également la résolution 1430 (2002) du Conseil de sécurité, en date du 14 août 2002 
(demandant aux Parties « de coopérer pleinement et rapidement avec la Commission du tracé de 
la frontière, notamment pour appliquer ses décisions contraignantes concernant la démarcation, 
en respectant sans retard toutes ses ordonnances, y compris les deux publiées le 17 juillet 
2002… »). 

 6  Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie, Décisions (7 novembre 2002), 
p. 2, par. 3. 
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 Dans les deux semaines qui ont suivi l’annonce de la Décision de la 
Commission relative au tracé de la frontière, en avril 2002, l’Éthiopie a fermé à la 
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) et à l’équipe 
d’évaluation technique de la Commission l’accès aux territoires qui venaient tout 
juste d’être reconnus comme érythréens. La fermeture par l’Éthiopie de l’accès au 
territoire érythréen était une violation directe des dispositions explicites des Accords 
de paix d’Alger, et la Commission a condamné l’immixtion de l’Éthiopie dans ses 
activités et celles de la MINUEE7. 

 Dans son cinquième rapport au Conseil de sécurité (en date du 10 juillet 2002), 
le Président de la Commission a décrit dans les termes suivants le refus illicite de 
l’Éthiopie de coopérer : 

 Le 27 avril 2002, alors que les travaux sur le terrain n’étaient pas encore 
achevés, le Gouvernement éthiopien a interdit de procéder à tous nouveaux 
travaux sur le territoire qu’il contrôle […] Pendant ce temps, l’Éthiopie 
continuait d’interdire aux géomètres de la Commission de poursuivre leurs 
travaux sur le terrain, et ceci nonobstant une demande de ma part tendant à ce 
que soit levée cette interdiction. Lors de la réunion du 21 mai, j’ai à nouveau 
engagé le Gouvernement éthiopien à lever son interdiction, afin que les 
activités du Géomètre principal puissent être menées à terme avant l’arrivée de 
la saison des pluies […] À la date de rédaction du présent rapport, 
l’interdiction n’avait toujours pas été levée8. 

 Presque en même temps que cette interdiction d’accès, l’Éthiopie a commencé 
à soumettre à des fouilles corporelles les responsables de la MINUEE entrant sur 
son territoire. 

 À peu près à la même époque, des milices éthiopiennes ont commencé à 
harceler le personnel des Nations Unies et de la Commission alors qu’ils 
s’efforçaient de mener à bien leurs activités sur le terrain dans les régions 
frontalières. Le 4 octobre 2002, par exemple, une milice éthiopienne armée de fusils 
AK-47 est illicitement entrée dans la zone temporaire de sécurité et a menacé des 
Casques bleus de la MINUEE, en tirant des coups de feu au-dessus d’eux. Cette 
milice était accompagnée d’une soixantaine de civils éthiopiens armés de couteaux 
et de haches. À une autre occasion, des militaires éthiopiens qui occupaient 
indûment un site où l’on envisageait de placer une borne frontière, dans le secteur 
est, ont perturbé les travaux d’abornement de l’équipe technique de la Commission9. 

__________________ 

 7  Le Secrétaire général a indiqué au Conseil de sécurité que, moins de deux semaines après 
l’annonce de la décision relative au tracé de la frontière, le 13 avril 2002, l’Éthiopie avait 
« [interdit] au personnel de la MINUEE ainsi que du secrétariat et du bureau local de la 
Commission du tracé de la frontière de passer de l’Érythrée en Éthiopie » (rapport du Secrétaire 
général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 10 juillet 2002 (S/2002/744), par. 4. Le Secrétaire 
général a confirmé qu’en raison de l’interdiction d’accès imposée par l’Éthiopie, « le personnel 
du bureau de la Commission n’a pu exercer ses activités en Éthiopie » – ce qu’il a qualifié de 
« motif grave de préoccupation » (ibid., par. 18) (non souligné dans l’original). 

 8  Cinquième rapport de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie au 
Secrétaire général de l’ONU, p. 6 [annexe au rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et 
l’Érythrée en date du 10 juillet 2002 (S/2002/744).] 

 9  Commission du tracé de la frontière, Pillar Site Assessment Survey: Eastern Sector: Decision 
Points 32-41, par. 9.4 (2003). 
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 En dépit des multiples appels lancés par le Conseil de sécurité, l’Éthiopie a 
entrepris depuis novembre 2004 de renforcer progressivement sa présence près de la 
frontière sud de la zone temporaire de sécurité10. Une grande partie de ce territoire 
se trouve du côté érythréen de la frontière internationale. Dans le rapport qu’il a 
présenté à cet égard au Conseil de sécurité en mars 2005, le Secrétaire général a 
spécifiquement fait observer qu’» il n’y a pas eu de mouvement ou de redéploiement 
important des troupes des forces de défense érythréennes »11, et a engagé l’Éthiopie 
à redéployer ses troupes : 

 Je suis préoccupé par l’éventualité d’une exacerbation des tensions le long de 
la frontière du fait de la concentration de troupes décrite ci-dessus ainsi que 
par la formation de soldats éthiopiens dans les zones situées juste au sud de la 
zone de sécurité temporaire et les mouvements des troupes éthiopiennes dans 
le secteur ouest. J’appelle le Gouvernement éthiopien à redéployer ses troupes 
en dehors des zones adjacentes à la frontière sud de la zone de sécurité 
temporaire afin de revenir à la situation qui prévalait avant le 16 décembre 
200412. 

 L’Éthiopie a toujours déféré à cette demande du Secrétaire général. 
 

 3. Refus de l’Éthiopie de répondre aux demandes d’information  
et aux invitations à participer aux réunions émanant de la Commission  
du tracé de la frontière, et de régler ses contributions financières 
 

 L’Éthiopie essaie de présenter l’Érythrée comme ne coopérant pas avec la 
Commission du tracé de la frontière et comme mettant ainsi un terme au processus 
de délimitation de la frontière. C’est pourtant elle qui n’a cessé de refuser de 
participer aux réunions de la Commission et de faire part de ses observations, 

__________________ 

 10  Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 7 mars 2005 (S/2005/142), 
p. 1, par. 2 : 

   À la suite de l’annonce de la proposition en cinq points par le Premier Ministre éthiopien, 
Meles Zenawi, le 25 novembre 2004 (S/2004/973/Add.1), le nombre de soldats des forces 
armées éthiopiennes stationnés au sud de la zone de sécurité temporaire a augmenté 
régulièrement. Ce processus, qui a commencé le 16 décembre 2004, après notification 
préalable de la part du Gouvernement éthiopien, semble se poursuivre. L’Éthiopie décrit 
le renforcement des troupes comme une « réorganisation » de ses forces armées visant à 
améliorer ses capacités de défense. À ce jour, la MINUEE a confirmé que l’Éthiopie avait 
redéployé six à sept divisions supplémentaires en des lieux situés entre 25 et 45 
kilomètres de la frontière sud de la zone de sécurité temporaire. Ce redéploiement est, 
selon l’Éthiopie, purement défensif. L’Érythrée considère qu’il constitue une provocation. 
En même temps, et dans la mesure où la MINUEE est en mesure de s’en assurer, il n’y a 
pas eu de mouvement ou de redéploiement important des troupes des forces de défense 
érythréennes, à l’exception de quelques ajustements dans des zones adjacentes à la zone 
de sécurité temporaire pour couvrir les principales routes reliant l’Érythrée à l’Éthiopie. 

 11  Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 7 mars 2005 (S/2005/142), 
p. 1, par. 2. 

 12  Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 7 mars 2005 (S/2005/142), 
p. 1, par. 3. Voir également par. 38 : 

   Les membres du Conseil de sécurité se souviennent certainement que, dans mon dernier 
rapport, j’ai prié instamment les Parties de n’entreprendre aucune activité susceptible de 
saper l’intégrité de la zone de sécurité temporaire ou de mettre de quelque autre manière 
en péril la stabilité fragile et relative qui règne jusqu’ici. Il est donc troublant que 
l’annonce par l’Éthiopie de sa proposition en cinq points soit suivie d’un redéploiement 
considérable de ses forces près de la frontière sud de la zone de sécurité temporaire. 
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réactions, etc. en réponse aux demandes d’information que lui a adressées la 
Commission. Elle refuse en outre de régler ses contributions financières. 

 Cette attitude systématique de non-coopération s’est manifestée pour la 
première fois au début de l’année 2003, lorsque l’Éthiopie a commencé par 
simplement ignorer toutes les ordonnances de la Commission qui n’étaient pas à son 
avantage. En mars 2003, la Commission a fait observer que : 

 La démarcation a commencé dans le secteur oriental en mars 2003 […] Un jeu 
de cartes sur lesquelles étaient portées les propositions d’emplacements des 
bornes frontière de ce secteur a été adressé aux Parties, qui ont été priées de 
formuler des observations. L’Érythrée a accepté ces cartes balisées du secteur 
oriental, mais l’Éthiopie n’a pas répondu13. 

 De la même manière, l’Éthiopie a constamment ignoré les ordonnances 
motivées de la Commission aux termes desquelles celle-ci demandait que lui soient 
accordées les mesures de sécurité qu’elle proposait de mettre en place pour protéger 
son personnel et celui des entreprises sélectionnées pendant la durée des activités 
menées en Éthiopie14. 

 L’Éthiopie a fait montre du même manque de coopération lorsque la 
Commission l’a invitée à participer à ses réunions. Le Président de la Commission a 
fait observer au sujet du refus de l’Éthiopie de participer à une réunion qui devait se 
tenir à Londres en mars 2005 : 

 Le 4 février 2005, la Commission a invité les Parties à une réunion à Londres 
le 22 février 2005. L’Érythrée a accepté l’invitation. L’Éthiopie l’a déclinée 
disant que cette réunion était : « prématurée …, inutile et risquait d’avoir une 
incidence négative sur le processus de démarcation. La première priorité pour 
le succès du processus de démarcation est d’établir un dialogue de bonne foi 
entre les Parties. La lettre de l’Érythrée ne témoigne pas de sa bonne volonté à 
cet égard »15. 

 La réunion a en conséquence dû être annulée16. L’Éthiopie a également refusé 
de participer à une réunion que la Commission proposait d’organiser le 24 août 

__________________ 

 13  Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie, Déclaration de la 
Commission (27 novembre 2006), reproduite en pièce jointe au rapport spécial du Secrétaire 
général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 15 décembre 2006 (S/2006/992), p. 11. 

 14  Commission du tracé de la frontière, Déclaration de la Commission en date du 27 novembre 
2006 (références au fait que l’Éthiopie « a refusé de garantir la sécurité de l’ensemble du 
personnel affecté à la démarcation (d’août 2003 à ce jour) » et « a omis de répondre à la 
demande de garanties de liberté de circulation et de sécurité formulée par la Commission au 
bénéfice des membres de son personnel qui devaient se rendre dans la région pour rouvrir ses 
bureaux locaux (juillet et août 2006) »), reproduite en pièce jointe au rapport spécial du 
Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 15 décembre 2006 (S/2006/992), p. 12 
et 13. 

 15  Seizième rapport sur les travaux de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie, par. 3, reproduit en annexe au rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et 
l’Érythrée (portant sur la période du 15 décembre 2004 au 28 février 2005) en date du 7 mars 
2005 (S/2005/142), p. 11. 

 16  Seizième rapport sur les travaux de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie, par. 7 (« Compte tenu du refus par l’Éthiopie de participer à la réunion du 22 février, 
la Commission n’avait d’autre choix que de l’annuler »), reproduit en annexe au rapport du 
Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée (portant sur la période du 15 décembre 2004 au 
28 février 2005) en date du 7 mars 2005 (S/2005/142), p. 11. 
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200617. Au cours de ce même mois d’août, les autorités éthiopiennes ont refusé de 
rencontrer le Secrétaire adjoint de la Commission et le personnel recruté pour les 
bureaux extérieurs18. En novembre de la même année, l’Éthiopie a refusé 
l’invitation de la Commission de participer à une réunion organisée à La Haye le 
20 novembre 200619. L’Éthiopie persiste en outre à refuser de s’acquitter de sa part 
des dépenses de la Commission20. Elle compte maintenant plusieurs années 
d’arriérés. 
 

 4. Agissements illégaux de l’Éthiopie pour tenter d’imposer des changements  
à la délimitation de la frontière internationale 
 

 En même temps qu’elle s’opposait physiquement au personnel de la MINUEE 
et de la Commission dans la conduite de leur mandat, et qu’elle ignorait les 
invitations de la Commission à participer à des réunions ainsi que ses ordonnances, 
l’Éthiopie a cherché à « rectifier » la Décision du 13 avril 2002. Sa première 
demande (déposée le 13 mai 2002) a été rapidement jugée irrecevable et rejetée par 
la Commission21. Bien que la Commission ait rejeté ses initiatives visant à modifier 
la frontière fixée de manière « définitive et contraignante », l’Éthiopie a persisté, 
par exemple en déposant une autre demande de modification du tracé de la frontière, 
à la fin janvier 200322. La Commission a systématiquement rejeté ces tentatives 

__________________ 

 17  Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 19 septembre 2006 
(S/2006/749), par. 20 (référence au fait que l’Éthiopie a refusé de répondre à l’invitation de la 
Commission à participer à une réunion prévue pour le 24 août 2006). 

 18  Rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 19 septembre 2006 
(S/2006/749), annexe II, par. 5 (référence au fait que les autorités éthiopiennes ont refusé de 
rencontrer le Secrétaire adjoint de la Commission et le personnel recruté en vue de la 
réouverture des bureaux extérieurs envoyés en août 2006 à Addis-Abeba). 

 19  Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie : vingt-deuxième rapport sur 
les travaux de la Commission, reproduit à l’annexe II du rapport du Secrétaire général sur 
l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 22 janvier 2007 (S/2007/33), par. 6 (référence à la lettre en 
date du 13 novembre 2006 par laquelle l’Éthiopie a décliné l’invitation de la Commission de 
participer à une réunion le 20 novembre 2006). 

 20  Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie : vingt-deuxième rapport sur 
les travaux de la Commission, par. 12 : 

   Enfin, la Commission regrette que l’Éthiopie, en dépit des nombreux rappels qui lui ont 
été adressés depuis le 21 mai 2006, n’ait pas encore payé la contribution due par elle au 
titre des travaux de la Commission conformément à l’article 4 (17) de l’Accord d’Alger. 

 21  La demande de « correction » présentée par l’Éthiopie le 13 avril 2002, et son rejet ultérieur par 
la Commission du tracé de la frontière au motif de son irrecevabilité, est examinée dans la 
document de la Commission intitulé Decision regarding the "Request for interpretation, 
correction and consultation" submitted by the Federal Democratic Republic of Ethiopia on 
13 May 2002 (24 juin 2002). Aux pages 3 et 4 de cette décision, la Commission fait observer 
que  

   « La demande de l’Éthiopie semble être fondée sur une appréciation erronée de la portée 
et de l’effet des articles 28 et 29 du règlement intérieur de la Commission ... Le concept 
d’interprétation ne prévoit pas la possibilité d’en appeler d’une décision ou de la 
réouverture de l’examen de questions clairement réglées par une décision. La 
Commission, par l’intermédiaire de son Président, a déjà déclaré que “les dispositions des 
articles 28 et 29 de son règlement intérieur n’autorise aucun amendement de fond et 
n’affecte en rien le caractère contraignant de la Décision telle qu’elle a été rendue le 
13 avril 2002…”. En conséquence, la Commission conclut que la requête de l’Éthiopie est 
irrecevable et qu’il n’y sera pas donné d’autre suite. » 

 22  Commission du tracé de la frontière, Déclaration de la Commission (27 novembre 2006), par. 7 : 
   Le 24 janvier 2003, en réponse à un appel à commentaires lancé par la Commission sur 
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injustifiées visant à la révision de la Décision relative au tracé de la frontière, en 
réitérant que, en l’absence de l’autorisation expresse des Parties, elle n’était pas 
habilitée à modifier la ligne tracée23. 

 L’Éthiopie a tenté de justifier son rejet infondé de la Décision de la 
Commission relative au tracé de la frontière en arguant qu’il n’était pas possible de 
démarquer la frontière sans négociations – un « dialogue » – entre les Parties. En 
mars 2005, la Commission a décrit la stratégie de l’Éthiopie comme simplement « la 
dernière en date des mesures obstructionnistes » : 

 L’Éthiopie n’est pas disposée à autoriser la poursuite de la démarcation selon 
les directives et le calendrier fixés par la Commission. Elle insiste à présent 
sur un « dialogue » préalable mais elle a rejeté la possibilité d’un tel 
« dialogue » dans le cadre du processus de démarcation qu’offrait la 
proposition de la Commission de réunir les Parties le 22 février. Il s’agit là de 
la dernière en date d’une série de mesures d’obstruction prises depuis l’été de 
2002, qui remet en cause les déclarations souvent formulées par l’Éthiopie 
selon lesquelles elle acceptait la décision concernant la délimitation de la 
frontière24. 

 Bien que la Commission ait systématiquement et sans ambiguïté rejeté la 
demande de « dialogue » présentée par l’Éthiopie, cette dernière suggère maintenant 
que Sir Lauterpacht a approuvé sa position en novembre 2006 comme allant dans le 
sens de la Décision de la Commission du tracé de la frontière25. L’Éthiopie, en 
sortant de leur contexte une ou deux phrases tirées du compte rendu sténographique 
d’une réunion, ignore la suggestion réitérée du Président de la Commission selon 
laquelle le conseiller de l’Éthiopie devait à la Commission une explication plus 
valable, s’agissant de savoir si l’Éthiopie était ou non prête à coopérer s’agissant du 

__________________ 

les projets de carte au 1/25 000, l’Éthiopie a déposé un mémoire dans lequel elle exposait 
longuement ses vues sur la démarcation […] Elle prétendait que, dans le cadre de la 
démarcation, des modifications ou des ajustements fussent apportés au tracé de la 
frontière […] La Commission devait décider plus tard que la plupart de ces prétentions 
étaient irrecevables. 

  Voir pièce jointe au rapport spécial du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 
15 décembre 2006 (S/2006/992), p. 11. 

 23  Rapport d’activité du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 31 mars 2003, 
Additif, Observation de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie 
(S/2003/257/Add.1), par. 5 à 9. La seule exception reconnue par la Commission était liée au cas 
où le tracé était « manifestement impraticable ». 

 24  Seizième rapport sur les travaux de la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie (portant sur la période du 15 décembre 2004 au 28 février 2005), par. 6, figurant en 
annexe au rapport du Secrétaire général sur l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 7 mars 2005 
(S/2005/142). Voir également par. 14 du rapport : 

   D’après la Commission du tracé de la frontière, l’Éthiopie n’est pas prête à autoriser la 
poursuite du processus de démarcation tel qu’il est décrit dans les directives relatives à 
l’abornement et conformément au calendrier établi par la Commission. Elle insiste 
maintenant sur un dialogue préalable mais a rejeté l’occasion d’entamer ce type de 
dialogue dans le cadre du processus de démarcation. Il s’agit là, selon la Commission, de 
la dernière en date des mesures obstructionnistes adoptées depuis l’été 2002 qui vient 
démentir l’acceptation souvent professée par l’Éthiopie de la décision concernant la 
délimitation. 

 25  Lettre datée du 8 juin 2007, adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
par le Ministre des affaires étrangères de l’Éthiopie. 
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tracé de la frontière26. Le Président de la Commission a peu après décrit les 
réponses de l’Éthiopie en déclarant que « lorsqu’elle a été priée de confirmer qu’elle 
continuait d’accepter la Décision relative à la délimitation, l’Éthiopie a indiqué à 
maintes reprises qu’elle souhaitait des négociations sur ces « anomalies et difficultés 
matérielles »27. 

 Toutes les suggestions tendant à indiquer que la position actuelle de l’Éthiopie 
est conforme à la décision de la Commission sont facilement contredites par le 
résumé le plus récent établi par le Président de la Commission à cet égard : 

 La réalité semble être que l’Éthiopie est mécontente de la teneur de la 
Décision de la Commission relative à la délimitation et n’a cessé, depuis avril 
2002, de chercher des moyens de la modifier. Ce n’est pas une méthode que la 
Commission a été habilitée à suivre ou qu’elle saurait accepter28. 

 Le Président de la Commission a simultanément fait part au Ministre des 
affaires étrangères éthiopien, Seyoum Mesfin, de son regret « que l’Éthiopie persiste 
ainsi à ne pas respecter les obligations qui lui incombent envers la Commission »29. 
 

  Conclusion 
 

 En accusant l’Érythrée de violer l’Accord d’Alger et en insultant l’intelligence 
de la communauté internationale à force de distorsions mensongères des faits et de 
la situation, l’Éthiopie fait montre d’une audace qui amplifie un seul élément 
dépassant l’entendement. Les précautions que prend le Conseil de sécurité à l’égard 
de l’Éthiopie ne favoriseront pas l’état de droit et la paix régionale, mais 
contribueront seulement à créer et à aggraver la tension et l’instabilité dans la 
région. Dans la lettre qu’elle a récemment adressée au Conseil de sécurité, 

__________________ 

 26  Compte rendu sténographique de la réunion de la Commission du tracé de la frontière avec les 
Parties (10 mars 2006), p. 9 et 10, lignes 1 à 7 et 20 à 30 : 

   LE PRÉSIDENT : Encore une fois, est-il correct que l’Éthiopie est favorable à la reprise 
du processus de démarcation selon les indications que j’ai données? 

   M. PICARD : Comme je l’ai dit, nous sommes disposés à entendre et à examiner les vues 
de toutes les Parties, nous attendons avec intérêt la mise en place du mécanisme que vous 
avez évoqué, nous travaillons avec les experts et nous nous préparons à poursuivre les 
travaux. 

   LE PRÉSIDENT : Je ne comprends pas très bien si cela signifie ou non que nous pouvons 
commencer nos travaux en coopération de l’Éthiopie… 

   M. PICARD : Monsieur le Président, nous pensons que cette réunion peut être très 
fructueuse … Je dois dire, toutefois, que le Gouvernement éthiopien voudra examiner tout 
ce qui est dit ici… 

  Voir également p. 13 du compte rendu, lignes 15 à 18 (le conseiller de l’Éthiopie évite de 
répondre directement à la question du Président visant à déterminer si l’Éthiopie sera bientôt en 
mesure de faire connaître ses vues sur la manière dont la sécurité doit être assurée). 

 27  Lettre datée du 27 novembre 2006, adressée au Ministre des affaires étrangères de l’Éthiopie par 
le Président de la Commission du tracé de la frontière, p. 1. 

 28  Pièce jointe au paragraphe 6 du vingt-deuxième rapport de la Commission du tracé de la 
frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie : lettre datée du 27 novembre 2006, adressée au Ministre 
des affaires étrangères de l’Éthiopie par le Président de la Commission du tracé de la frontière 
entre l’Érythrée et l’Éthiopie, figurant en pièce jointe au rapport du Secrétaire général sur 
l’Éthiopie et l’Érythrée en date du 22 janvier 2007 (S/2007/33), p. 16. Voir également p. 15, où 
le Président ajoute que : «  L’Érythrée a insisté sur la stricte application des dispositions de la 
Décision relative à la délimitation, ce qu’elle avait le droit de faire conformément à l’Accord 
d’Alger ». 

 29  Ibid., p. 14. 
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l’Éthiopie indique on ne peut plus clairement qu’elle ne permettra pas que la 
démarcation se fasse sans « négociations de bonne foi » avec l’Érythrée. Il ne s’agit 
là que d’un autre euphémisme visant à modifier la décision « définitive et 
contraignante » de la Commission du tracé de la frontière. 
 

Le Ministre, 
(Signé) Osman Saleh 

 


